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Déclaration et versement des cotisations au  

Centre de Gestion 79 
 

La déclaration des cotisations CDG se fait sur la plateforme Net Cotisation - ARKETEAM - (https://cdg-
portal.arketeam.fr/cdg79/). Elle permet à votre Service de Gestion Comptable de rapprocher votre mandat de 
paie (cotisations CDG) avec les éléments que vous aurez préalablement saisis (masses salariales et effectifs). 

 

1) Identification : 

Vos identifiants vous ont été envoyés par courrier. Si vous avez besoin de les obtenir à nouveau, merci d’en 
faire la demande par mail à l’adresse suivante cotisations@cdg79.fr 

 

 
Si le message suivant apparait                                                                                 c’est que le mot de passe est incorrect. 
 
Vous pouvez réinitialiser le mot de passe en cliquant sur         

 

 

 

 

Un lien est envoyé à l’adresse mail déclarée par la collectivité à la création du compte. Pour connaitre cette 
adresse mail, merci d’adresser votre demande à cotisations@cdg79.fr 

Renseigner les zones : 
« Nom d’utilisateur » 
correspondant à votre identifiant 
261C….  
« Mot de passe » 
 
Puis cliquer sur « Connexion » 
pour vous connecter. 

« Nom d’utilisateur » correspondant à votre identifiant 261C….  
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Une fois connecté, vous pouvez consulter les déclarations antérieures ou déclarer celle du mois concerné. 
Différents statuts de visualisation sont possibles. 

 

2) Consultation : 

 
 

3) Saisie des informations : 

Cette opération est à réaliser avant la transmission en trésorerie de votre bordereau de paie. 

     

 

 

 

« Toutes » = Retrouver toutes vos 
déclarations de l’année en cours. 

« A déclarer » = Les déclarations qu’il 
vous reste à déclarer sur l’année en cours. 

Cliquer sur  pour afficher le 
résultat. 

Pour saisir les cotisations, 
cliquer sur le numéro du mois 

concerné. 

Renseigner obligatoirement 
les zones « effectif » et 

« montant des salaires » pour 
les deux statuts indiqués. 

Si vous n’avez pas d’agent 
pour un des statuts, indiquer 

0 dans la zone « effectif ». 

L’application calcule automatiquement les montants à verser. 
Le montant de votre déclaration doit être identique à celui de votre mandat. 

D’un commun accord avec le SGC une différence de quelques centimes est acceptée. 
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Une fois ces différents champs renseignés, valider la déclaration. 
La déclaration peut être mensuelle ou trimestrielle. Si vous souhaitez changer la périodicité, envoyez votre 
demande à l’adresse cotisations@cdg79.fr 
Attention, sachez qu’un seul et unique virement mensuel (et donc mandat) est possible par déclaration. 

 

4) Visualisation déclaration saisie : 
 

 

Penser à reporter cette 
référence d’enregistrement 
sur votre mandat de paie. 

Merci de ne rien indiquer 
dans cette case. 

Indiquer la date de 
mandatement ainsi que le 

numéro du mandat de paiement. 

Possibilité de générer le certificat de déclaration 
au format .pdf en cliquant sur l’imprimante. 

Ce document peut servir de justificatif à votre 
mandat de paiement. 

Vous pouvez également cliquer sur cette icone pour 
obtenir une synthèse par période, ainsi que les 

montants intégrés par date, dans Hélios. 
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Pour plus de renseignements, merci de contacter le service 

Finances 
du Centre de Gestion des Deux Sèvres  

au 05 49 06 84 60  
ou à l’adresse mail suivante :  

cotisations@cdg79.fr 

 


